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C’est quoi ?
Un traitement d’urgence pour
éviter la contamination au VIH

après une prise de risque élevée
à démarrer dans les 48H,
idéalement dans les 4H.

Comment ?
• Le médecin va d’abord évaluer
le risque avec vous et envisager, si
nécessaire, un TPE (trithérapie 
pendant 4 semaines)

• On vous proposera un dépistage
6 semaines et 3 mois plus tard 
pour s’assurer de l’absence de 
contamination.

Où ?
• Aux urgences des centres hospitaliers 
et cliniques
• Dans un service qui prend en charge 
les maladies infectieuses et tropicales
Ensemble des coordonnées sur
le site du COREVIH, rubrique
« j’ai pris un risque, je fais quoi ? »

En cas de risque élevé, n’hésitez pas !
L’accès au TPE est un droit.

Pourquoi ?
Suite à un risque élevé de contamination
par le VIH (rupture, oubli de préservatif,

partage de seringues par exemple), un médecin
peut décider de débuter en urgence une trithérapie

pour tenter d’éviter que l’infection s’installe.
Le traitement d’urgence ne remplace

pas la prévention.
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